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En préambule, il est opportun de rappeler que  l’année 2023
avait été marquée par de grandes difficultés de trésorerie avant
la sollicitation d’un nouveau partenaire bancaire (la Banque des
Territoires avec un découvert autorisé de 400 000 €) et la
contractualisation avec la Région d’un apport avec droit de
reprise de 700 000€. 

Pour 2024, ce n’est donc pas la situation de trésorerie qui
pouvait s’avérer préoccupante mais plutôt l’équilibre
budgétaire dans un contexte général de réduction de
subventions. 

Au final, c’est la forte mobilisation du Fonds Vert pour la
transition écologique qui a permis d’atteindre un équilibre en
consolidant le résultat d’exploitation, et permettant in fine de
dégager un résultat net positif, tout en réalisant un certain
nombre d’actions complémentaires sur financement propre.



Le résultat d’exploitation s’est amélioré pour atteindre un solde
positif de 8 K€ (-2,5 K€ en 2023, + 55 K€ en 2022, + 23 K€ en
2021, - 246 K€ en 2020). 
Hormis l’axe Protéger, les programmations 2021 et 2022 sont
désormais achevées, celle de 2023 est quant à elle réalisée à
hauteur de 80%. Pour l’année 2024, toutes les actions ont été
engagées mais seulement 20% environ ont été effectuées.
 
En l’absence de règlement validé par le Conseil régional, aucune
demande de subvention FEADER concernant le cofinancement
d’actions des programmations 2023 et 2024 n’a pu être déposée. 
Sur les subventions FEDER, deux demandes de subventions
déposées fin 2023 ont été attribuées en novembre 2024. Elles
concernent l’animation territoriale 2022-2023 et l’animation et le
pilotage du Groupe régional EEE au titre de 2023-2024 pour un
total de 110 000 € dont 30 000 € intégrés à l’exploitation sur
2024, et le reste en produits exceptionnels.
 
Le résultat courant, obtenu après déduction du résultat
financier (-57 K€ contre -32 K€ en 2023) au résultat
d’exploitation, est très nettement négatif (-50 K€) du fait du
poids des charges d’intérêt liées principalement à l’acquisition
des locaux du siège social et non plus à la situation de trésorerie
connue jusqu’alors.
 
Le résultat exceptionnel est positif cette année à hauteur de   
62 K€ (contre – 9 K€ en 2023), avec pour explications essentielles
des attributions FEDER sur exercices antérieurs  (80 000 €). 

 
Au 31 décembre 2024, il en ressort un résultat net bénéficiaire
de 12 754 € contre un déficit constaté de 43 971 € en 2023. 
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BILAN 2024

CONSEIL
SCIENTIFIQUE

~ 30 membres choisis
pour leurs

compétences
scientifiques

CSE
 Directeur 

+ 4 membres du
personnel élus

(2 cadres et 2 non-
cadres)

BUREAU
Organe exécutif
~ 10 membres

L’autre constat concerne les lignes de subventions spécifiques
allouées au Conservatoire (conventions Départements et
Région, dotation de fonctionnement général Etat…) et les
limites atteintes par son modèle économique. 
Depuis la période Covid, l’équilibre budgétaire a pu être
maintenu grâce à des aides liées à des fonds d’exception tels le
Plan de relance et le Fonds Vert pour la transition écologique
de l’Etat, ou le Plan de résilience de l’Agence de l’eau Loire-
Bretagne. Sans ces dispositifs venant pallier une baisse notable
de la CPO avec l’Etat et des montants à crédits constants par la
Région et les Départements, la situation budgétaire aurait été
mise en péril du fait que les charges auxquelles le
Conservatoire doit faire face ne cessent d’augmenter à effectif
et actions constantes. 

voix délibérative

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

FONDS EUROPEENS

SUBVENTIONS ET MODÈLE ÉCONOMIQUE

Le bilan que nous pouvons dresser au titre de 2024 repose sur
trois points essentiellement :

Depuis plusieurs années, nous évoquions nos difficultés sur les
délais d’instruction et de paiement des fonds européens. A la
clôture, il s’avère que l’ensemble des dossiers déposés pour des
paiements ont été instruits et que les demandes de paiement
en attente sont cohérentes quant à leur date d’ancienneté et
sont rentrées dans un cycle tout à fait normal de traitement. Il
subsiste toutefois un problème de traitement dans l’instruction
des crédits FEADER 2021 – 2027 qui ne peuvent être déposés
faute de règlement et de plate-forme ouverte.

FORTE MOBILISATION DU FONDS VERT

La forte mobilisation des Fonds Verts aura permis de dégager
des fonds propres et libres de droit pour réaliser des
investissements en matériels qui vont renforcer la capacité
d’actions opérationnelles.



RECETTES

Le poids des sous-traitances oscille autour de 860 K€ sur 2024,
à un niveau cohérent par rapport aux deux dernières années
(912 K€ et 825 K€ respectivement en 2023 et 2022). 

Ce sont le Plan de Relance, le Fonds Vert et le Plan de
Résilience de l’AELB qui auront très nettement facilité le
financement de ces actions nécessaires à la restauration des
sites et leurs aménagements.

Par comparaison avec l’exercice 2023, 4 942 K€ de
subventions ont été attribués contre 3 156 K€ de subventions
sur 2023, avec un report des ressources de 548 K€ cette année
contre 711 K€ l’année dernière (consommation de subventions
des années antérieures) et un peu moins de 2 170 K€ contre
760 K€ de report d’engagement d’actions financées au titre
de la programmation 2024 mais non réalisées à la date de
clôture, soit moins de 60% de taux de réalisations sur les
subventions allouées. Il s’agit essentiellement d’actions
financées sur le Fonds Vert, soit en régie, soit en sous-
traitance, restant à mener en 2025.

SUBVENTIONS 



RECETTES

Le graphique présenté ci-avant met clairement en évidence la
forte variation d’attribution de subventions qui concerne les
Agences de l’Eau et plus particulièrement l’Agence de l’Eau Loire
Bretagne avec le Plan de résilience et la gestion du Fonds vert
dédiés à la restauration des milieux. 

La poursuite du financement via le Fonds Vert a permis la
réalisation d’un ensemble d’acquisitions foncières mais surtout de
financer des travaux de restauration et de l’ingénierie dans le
cadre de l’animation foncière. 

Les autres sources de financement ne connaissent pas de variation
significative.

RÉPARTITION DES ORIGINES 
DE SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 

(NOUVELLE METHODE-CONSOMMATION )

https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur


RÉPARTITION DES ORIGINES 
DE SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 

(ANCIENNE METHODE-CONSOMMATION )
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RECETTES

L’analyse des variations de subventions qui porte sur les
subventions consommées, donc basée sur l’ancienne méthode de
comptabilisation, s’établit comme suit :
-Une baisse au niveau de l’ ETAT pour près de 110 K€ déjà
amorcée en 2023 avec un désengagement partiel du soutien aux
aires protégées par le Cen Centre-Val de Loire dans le cadre de la
CPO ;
-Retour à un niveau identique à celui de 2022 pour les marchés
d’Animation Natura 2000 avant le passage à la Région (- 90 K€
environ au titre de 2024) ;

- Fin des Contrats Natura 2000 depuis 2023, la Région n’ayant pas
ouvert le dispositif en 2024 ;

-Réduction de près de 150 K€ de la consommation des
subventions accordées par la Région ;  

https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur
https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314114?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/08_Statuts_Reglement-interieur_Manuel-procedures/R%C3%A9glement%20int%C3%A9rieur


-Retour à un niveau de 2022 avec une baisse globale de 30 K€
des Conseils départementaux expliquée en grande partie par
une subvention supplémentaire qui avait été accordée en 2023
pour des travaux sur l’Etang de Beaumont par le Conseil
départemental de Loir-et-Cher et terminés en 2024 et une autre
du Département du Loiret dans le cadre de la réalisation d’une
étude préalable sur l’incidence d’infrastructures de
franchissement en faveur des espèces amphibiennes sur l’aire
protégée des Mares de Villenouan ;

- Hausse de plus de 210 K€ des subventions des Agences de
l’eau, hors Fonds Vert en lien avec une accélération des
opérations reportées de 2023 ;

-Poursuite des aides à l’emploi sur les contrats d’apprentissage ;

-Baisse de près de 140 K€ des subventions sur fonds européens,
avec la signature tout de même de deux conventions en 2024
(Animation et pilotage des cellules EEE et d’appui technique aux
Zones Humides) ;

 
 
 
.
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RECETTES

-Explosion de la consommation du Fonds Vert qui a permis de
compenser les baisses de la DREAL sur CPO et de l’Agence de
l’Eau Loire-Bretagne avec la fin du Contrat territorial pour
l’essentiel (435 K€ en 2024 contre 37 K€ en 2023) ;

-Relative stabilité pour les subventions communales et des
demandes dans le cadre des Contrats Régionaux de Solidarité
Territoriale ;



RECETTES

De façon globale, les autres recettes restent stables avec pour
principales variations une hausse de 16 K€ des droits d’entrées
avec plus de 10 K€ d’accompagnement dans le département
d’Eure-et-Loir sur le site de Fort Harrouard et une baisse des
collectes de 26 K€ du fait du mécénat à hauteur de 19 000 €
contre 47 900 € en 2023. 
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AUTRES RECETTES 

Les autres subventions continuent de se réduire (-100 K€), avec
de nouveau 85 K€ d’avoirs à établir sur les mesures
compensatoires de la LGV avec LISEA, suite à la validation des
budgets définitifs et aux sous-traitances effectivement réalisées
pour la variation la plus significative. 



DÉPENSES

De belles concrétisations d’acquisitions foncières ont pu être
réalisées sur l’année 2024 : Pelouses du Bois du roi (36), Prairies de
l’Ouanne (45), les Varinnes (45) et la Vallée de l’Aigre (28) pour les
principales. 
 
Le volet gestion reste le poste principal et à un niveau stable de
sous-traitances financées (700 K€ environ de dépenses contre 777
K€ en 2023). L’axe connaissance est revenu à un niveau de 20 K€,
la dernière phase d’achat de balises dans le cadre du projet
mouettes s’étant terminée sur 2023. Pour les dépenses liées à l’axe
valoriser, elles restent à un niveau stable de 30 K€ et portent sur la
Communication au sens large. 
 
Le graphique ci-après présente, comme chaque année, l’activité
du Conservatoire selon les quatre axes : Connaître (études et plans
de gestion), Protéger (acquisitions de sites), Gérer (travaux et
aménagements sur site) et Valoriser (réalisations de plaquettes et
panneaux). L’axe « Gérer » est scindé en deux fractions pour
mettre en évidence la part des travaux réalisés par des entreprises
ou associations d’insertion professionnelle.

INVESTISSEMENTS ET MAÎTRISE FONCIÈRE



Le graphique ci-après présente la répartition des charges par
nature de dépenses, sans grande modification dans sa répartition
par rapport à 2023.

Le total des charges d’exploitation, hors dépenses financées par
subventions ou refacturées et retraitement des fonds dédiés,
s’élève à 2 670 K€ environ contre 2 370 K€ en 2023, soit presque
300 K€ de dépenses supplémentaires.  
 

DÉPENSES

FONCTIONNEMENT

En étudiant plus en détail les dépenses réalisées, il est possible de
faire ressortir les éléments suivants par rapport à l’exercice
précédent :

-Poursuite de l’augmentation des dépenses d’énergie, de locations
et dépenses diverses d’entretien et de maintenance (24 K€
d’augmentation tout cumulé) atténuée pour près de 10 000 € par
des remboursements d’assurances sur sinistres ;

-Hausse de plus de 90 K€ d’achats d’équipements et de sous-
traitances non financées validés en Bureau et en Conseil
d’Administration à l’automne 2024 après avoir établi une situation
budgétaire intermédiaire ;

-Baisse de 60 K€ environ sur les loyers expliquée par l’acquisition
des locaux fin 2023 avec comme répercussion une hausse de 30 K€
environ de la dotation aux amortissements ;

-Hausse des honoraires de 18 000 € (prestation externe dans le
cadre d’un diagnostic sur les risques psychosociaux en partie
réalisée sur 2024).



DÉPENSES

Les postes d’impôts et taxes engendrent une hausse de 9 K€
au global (201 K€ contre 192 K€ en 2023) liée principalement à
l’augmentation de la taxe sur les salaires du fait d’une hausse de
la masse salariale (+ 83 K€) et des taxes foncières (+ 4 K€),
compensée en partie avec une baisse de 4 K€ sur la
contribution annuelle pour l’obligation d’emploi de travailleurs
handicapés dont le Conservatoire n’est plus redevable du fait de
l’emploi de 2 personnes avec ce statut. 

Le poids des salaires et charges sociales et fiscales afférentes
enregistre une hausse de 173 K€ environ (+ 142 K€ en 2023, + 65
K€ en 2022), en raison des hausses de point imposées par la
CNEA  et d’une provision pour l’indemnité de fin de carrière à
hauteur de 50 000 €. 

 
Dans le paragraphe prévu à cet effet, les mouvements de
personnel sont repris plus spécifiquement pour expliquer de
manière plus détaillée les changements intervenus sur 2024.



MOYENS HUMAINS

BÉNÉVOLAT
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Le record connu l’année dernière sur le nombre de retours obtenus
s’est maintenu encore cette année puisque 51 bilans de temps ont
été renvoyés par les bénévoles (53 en 2023, 46 en 2022, 37 en 2021),
accompagnés de 34 rapports d’activité (33 l’année dernière). 

Les bénévoles continuent d’œuvrer pour les actions du
Conservatoire, et l’on ne peut que s’en féliciter. Grâce aux retours
obtenus, ce sont 693 jours (644 jours en 2023, 445 jours en 2022, 460
jours en 2021), soit 3 ETP désormais, qui ont pu être comptabilisés,
représentant 139 K€, contre 126 K€ en 2023. 



DÉLAIS DE PRÉVENANCE
→ Jusqu'à 2 jours :  pose de l ’absence dans

l ’agenda à J-2 avec information du
responsable direct,

→ De 2 à 5 jours :  3 semaines avant
→ Plus de 5 jours :  2 mois avant

Les mouvements de personnel ont une nouvelle fois marqué la
vie de la structure (congés maternité, CDD, contrats
d’apprentissage, fins de contrat et embauches), dont voici le
détail ci-après :

 
 Antenne Cher – Indre : 
-Démission de Marine Durieux au poste de Garde-animatrice,
remplacée par Viny Henry depuis avril 2024 ;
-Julie Bornes a été embauchée en CDD d’un an en renfort
comme chargée d’études scientifiques et a souhaité rompre
son contrat au bout de 7 mois ;
-Noée Petton a remplacé Marine Lefebure, comme apprentie
chargée d’études scientifiques ; 

Antenne Eure-et-Loir : aucun mouvement de personnel ;

RNVL - Bureau de La Charité-sur-Loire : 
Remplacement de Catherine Neyer, durant son absence pour
projet de transition professionnelle jusqu’en juin 2024 et depuis
octobre pour long arrêt maladie par Mélissa Robillard en CDD
reconduite de mois en mois à chaque renouvellement des
arrêts maladie ;

Antenne Indre-et-Loire – Loir-et-Cher : 
Pierre Rémy a été embauché en CDD en renfort comme chargé
d’études scientifiques puis confirmé en CDI du fait du
remplacement de Rolland Paillat qui a quitté le Conservatoire
dans le cadre d’une reconversion professionnelle suite à son mi-
temps pour temps de formation débuté sur 2023 ;

Antenne Loiret : 
Alexandre Pierrard a été remplacé au poste de chargé de
gestion écologique par Fabien Le Parquier et Antonin Jourdas,
au poste d’animation territoriale Est du Loiret, par Manon Yerle
qui a par ailleurs été en congé maternité courant 2024 ;

©
H

ervé R
en

au
d

in
eau

MOYENS HUMAINS

ÉQUIPE SALARIÉE



MOYENS HUMAINS

Siège : 

-Dans le cadre d’un renfort de l’équipe communication, Anais
Maraud en contrat d’apprentissage a été embauchée en CDI
depuis septembre 2024 ;
-Noémie Combalier qui avait remplacé Charline Teffaut, au
poste d’animatrice du groupe de travail de plantes invasives en
2023, est revenue de congé maternité au printemps 2024 ;
-Colleen Bade-Vraie a remplacé Manon Rescan au poste de
chargé de mission cellule EEE.

L’équipe salariée du Cen Centre-Val de Loire comptait 39
personnes dont 1 personne en contrat d’apprentissage et une
personne en CDD pour remplacement à la clôture de l’exercice. 



TRÉSORERIE

Pour rappel, le Conservatoire a frôlé la catastrophe en début
d’année 2023. Aujourd’hui, la situation de trésorerie est bien plus
saine, grâce à l’apport avec droit de reprise effectué par la
Région, et l’équilibre maintenu avec l’engagement renouvelé de
la Banque des Territoires comme 4ème  partenaire bancaire
(découvert bancaire de 400 000€).
 
A la clôture, ce sont environ 410 K€ de créances contre 720 K€
l’année dernière (dont seulement 8% sur fonds européens contre
65 % en 2023 et 90% les années antérieures) : le renfort mis en
place au niveau de la Région pour traiter nos demandes de
paiement a donc été efficace puisque seuls deux dossiers à
hauteur de 30 K€ restent impayés à la date de clôture pour des
demandes de paiements effectuées courant 2024.

 Cette amélioration très nette de la trésorerie a permis : 

 - de rembourser le billet de trésorerie de 50K€ sur le Crédit
coopératif à échéance d’octobre 2024, réduisant ainsi le montant
du billet à 150 K€ ;

 - d’avoir de meilleurs délais de paiement fournisseurs avec une
dette fournisseurs au 31/12/2024 de seulement 71 K€ avec une
bonne antériorité des factures ; 

 - de souscrire un contrat pour indemnité de fin de carrière pour
anticiper les départs en retraite dans les années futures avec un
premier versement de 50 K€ ;

 - de n’avoir aucun découvert bancaire à la date de clôture ce qui
permet d’aborder le début de l’année 2025 plus sereinement ;
 

 



Dans ce tableau d'évolution de la trésorerie présenté ci-après
figurent les comptes Livret ouverts auprès des différents
partenaires bancaires déduction faite des fonds exclusivement
réservés au projet LGV et de l’avance de trésorerie d’un montant
de 570 000 € relative à l’acquisition foncière de la forêt de
Tardonne financée par Fonds Vert et versés par la Dreal fin
d’année 2024.
 
La situation qui s’est bien assainie permet de mettre en place une
gestion de la trésorerie qui vise à anticiper sur le
remboursement de l’apport avec droit de reprise du Conseil
régional à échéance de 2030 (700 000 €). En 2024, faute
d’interlocuteur ou interlocutrice désignée par la Région pour
suivre notre dossier, les points réguliers conventionnels n’ont pas
pu être mis en place. Toutefois, le Conseil d’Administration ainsi
que le Bureau ont été régulièrement informés de l’évolution de la
situation.

 

TRÉSORERIE

ÉVOLUTION DE
LA TRÉSORERIE 

À LA CLÔTURE DE
2020 A 2024

https://cloud.cen-centrevaldeloire.org/apps/files/files/1314138?dir=/permanent/Administratif/Documentation_livret_salaries/18_Teletravail_CET/Teletravail


Le résultat net est positif en 2024 alors que le vote du budget
en novembre 2023 ne le laissait pas présager avec certitude. 
C’est assez symptomatique d’une situation où le Conservatoire
doit faire face, notamment en raison des incertitudes
budgétaires, à des financements instables et des décisions
politiques qui échappent au contrôle de la structure et peuvent
être fluctuantes dans la même année. 

Pour cette année 2024, c’est le Fonds Vert dans son ensemble,
géré par les Agences de l’eau et la DREAL, qui permet de
maintenir l’équilibre financier des actions opérationnelles
réalisées par l’équipe salariée et de mener à bien d’ambitieuses
opérations de restauration et d’animation foncière.
 Quel que soit l’apport du Fonds Vert, il ne compense pas le
désengagement du Ministère de l’environnement dans le
financement des actions sur aires protégées du Cen (- 115 000 €
en 3 ans) ou les attributions de subventions pluriannuelles à
crédits constants par la Région et les Départements alors que
les charges augmentent. 

Notre structure réussit à maintenir son équilibre financier à
court terme mais elle se trouve confrontée à trop d’incertitudes
qui rendent la gestion ne serait-ce qu’à moyen terme de plus
en plus complexe. 
Ce paradoxe, entre un résultat positif mais des conditions
financières de plus en plus difficiles, est un aspect central de la
gestion des associations à but non lucratif. 
Alors que notre structure incarne au sein de notre Région un
relais incontournable des politiques publiques en faveur de la
biodiversité, il serait trop facile d’expliquer cette fragilité par
justement la dépendance aux fonds publics. Alors que la
préservation de la biodiversité et la résilience climatique sont
étroitement imbriqués, c’est la distorsion entre les ambitions
politiques affichées face à ces enjeux et les moyens
financiers affectés qu’il convient d’interpeller.   
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En sus de moyens de plus en plus contraints, les orientations
budgétaires de nos partenaires financiers sont données de plus
en plus tardivement et ne permettent plus d’établir de manière
fiable un budget prévisionnel complet. Les projections
budgétaires deviennent impossibles et les perspectives
incertaines. 
L’exercice est de plus en plus compliqué pour assurer un
équilibre budgétaire en maintenant l’équipe en régie, voire la
développant, et en prévoyant le financement des opérations de
sous-traitances. Celles-ci sont de plus en plus assurées par des
opportunités de financement complémentaires qui se
présentent sans pour autant être inscrites dans la durée, comme
l’octroi des Fonds Verts ou du Plan de Résilience en Loire-
Bretagne ont pu le permettre sur les deux dernières années
écoulées. 

Le modèle économique basé sur des crédits publics en faveur
de la biodiversité est de plus en plus fragilisé car ces crédits
sont les premiers à faire l’objet d’arbitrages en cas de tensions
budgétaires. Actuellement, la mise en œuvre du Plan d’Actions
Quinquennal 2023 – 2027 dépend de financements intermittents
et dont la poursuite n’est jamais assurée. 
Aujourd’hui, l’introduction de crédits privés n’apporte pas d’effet
levier mais compense les baisses de crédits publics et/ou leur
inadéquation avec la réalité du fonctionnement financier de la
structure. Ce n’est pas du mécénat obtenu avec tous les aléas
que représentent des appels à projets annuels qui viendra
apporter une réponse durable. De nouvelles pistes émergent,
comme la compensation Carbone ou la contribution volontaire,
mais elles peinent encore aujourd’hui à se concrétiser.
 
Pour voir ses actions perdurer, et réaliser un Plan d'Action
Quinquennal ambitieux, le Conservatoire doit relever ce défi
majeur que représente une évolution de son modèle
économique dans un contexte global incertain que les dernières
évolutions géopolitiques majeures à l’échelle mondiale ne font
que renforcer. 

CONCLUSION



AFFECTATION DU 
RÉSULTAT

Il est proposé d’affecter le résultat de 12 753,79 € sur la réserve
générale d’intervention, dont le solde sera, après affectation, de
785 243,84 €.

Arrêt des comptes et proposition d’affectation du résultat
validés par le Conseil d’administration le 29 mars 2025 pour
soumission à l’Assemblée générale.

Rapport financier, comptes et affectation du résultat approuvés
par l’Assemblée générale le 26 avril 2025.

Orléans, le 26 avril 2025

Nelly Larchevèque, Trésorière            Michel PREVOST, Président
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DESCRIPTION 
DE LA STRUCTURE

Devant la dégradation rapide des milieux naturels et l’érosion de
la biodiversité, les mesures réglementaires se révèlent
insuffisantes. Les Conservatoires d’espaces naturels (Cen) sont nés
de ce constat dès 1976. Leur démarche consensuelle et originale
en a fait depuis lors des gestionnaires incontournables des
espaces naturels. 

Le Conservatoire d'espaces naturels Centre-Val de Loire (Cen
Centre-Val de Loire) est une association régionale créée en 1990,
dont la mission est de préserver les espaces naturels
remarquables de la région pour la faune, la flore, la qualité
paysagère ou l’intérêt géologique. Le Conservatoire s’appuie sur
un réseau de sites naturels (159) répartis sur les différents
territoires régionaux, qu’il gère et préserve durablement. Pour ce
faire, son action est déclinée en quatre axes de travail « Connaître,
protéger, gérer et valoriser » et est menée en partenariat avec les
acteurs de l’environnement (institutions, associations, collectivités
territoriales...). Officiellement agréé depuis 2013 « Conservatoire
d’espaces naturels » au titre de l’article L.414-11 du Code de
l’environnement, le Cen Centre-Val de Loire cherche à intégrer les
sites gérés dans leur territoire, comme source de développement
local et support d’éducation à l’environnement.

Créé en 1990, le Conservatoire est une association loi 1901 de
protection de l’environnement reconnue d’intérêt général. Il s’est
donné pour mission la sauvegarde des milieux naturels les plus
remarquables pour leur faune, leur flore, leur qualité paysagère ou
encore leur intérêt géologique.

Conformément au plan d’action quinquennal 2023 - 2027
approuvé dans le cadre de l’agrément L.414-11, l’action mise en
œuvre par le Cen Centre - Val de Loire et le Cen Loir-et-Cher dans
le cadre de leurs objectifs de préservation du patrimoine naturel
se décline selon quatre axes structurants conjugués visant à
assurer une protection durable et pérenne du patrimoine naturel :



DESCRIPTION 
DE LA STRUCTURE

Axe 1 : Contribuer activement à la poursuite du
développement du réseau des aires protégées en région CVL,
afin de doter le territoire en zones de références pour la
biodiversité et d’améliorer la résilience face aux changements
climatiques

Axe 2 : Animer et accompagner les territoires et leurs acteurs
pour promouvoir l’appropriation conjointe des enjeux liés au
climat et à la biodiversité

Axe 3 : Dynamiser et consolider l’implication des
Conservatoires d’espaces naturels dans la mise en réseau
d’acteurs et les partenariats essentiels pour renforcer les
synergies au service de la préservation de la biodiversité

Axe 4 : Organiser et consolider le fonctionnement
institutionnel, administratif et opérationnel des
Conservatoires d’espaces naturels, gage de pérennité et
d’efficacité dans un contexte en constante évolution

En application de cette stratégie, ses cinq axes de travail sont :

CONNAÎTRE LES ESPÈCES ET LEURS MILIEUX DE VIE
Etudes et inventaires naturalistes, suivis scientifiques sont menés
afin de définir les secteurs les plus remarquables où il est
nécessaire d’intervenir.

PROTÉGER LES MILIEUX
Le Conservatoire intervient sur des sites dont il est propriétaire,
locataire ou gestionnaire par convention. Il contribue également
aux politiques environnementales mises en œuvre par l’Europe,
l’Etat ou les Collectivités territoriales.

GÉRER LES SITES
Des plans de gestion, validés par un conseil scientifique, sont
établis pour chaque site. La restauration et la gestion des sites
sont réalisées en régie ou en partenariat avec des agriculteurs,
des associations d’insertion ou des bénévoles…



VALORISER les sites et accueillir le public
Sorties de découverte sur sites, réunions publiques, inaugurations,
chantiers de bénévoles, projets pédagogiques avec les scolaires…
Autant de moyens de partager des connaissances et des
sensibilités avec le plus grand nombre. Les sites dans leur majorité
sont également aménagés pour favoriser leur découverte par le
public.

ACCOMPAGNER les politiques biodiversité
Le Conservatoire accompagne l’Etat dans ses politiques
biodiversité (Réserves naturelles nationales, Natura 2000, Stratégie
des aires protégées…,les Agences de l’eau dans leur 11e
programme, la Région (Réserve naturelle régionale, stratégie
biodiversité…), les Départements (politiques Espaces naturels
sensibles) et plus largement est un assemblier de toutes les
politiques publiques se rapportant à la biodiversité et aux espaces
naturels. Il travaille ainsi étroitement avec l’Agence régionale de la
biodiversité, avec de nombreuses collectivités, des syndicats de
rivière, des Parcs naturels régionaux, des associations de protection
de l’environnement, les acteurs du tourisme…

Le Conservatoire gère aujourd’hui près de 5 266 hectares
répartis sur 189 aires protégées très variées : marais, étangs,
prairies, pelouses sèches, milieux ligériens et souterrains…

UNE DÉMARCHE CONSENSUELLE

Le Conservatoire a de nombreux partenaires institutionnels ou
privés, tels que le Ministère de l'Ecologie, l'Union Européenne, les
Agences de l'Eau, le Conseil régional Centre-Val de Loire et les
Conseils départementaux, de nombreuses communes. Il travaille
également avec des associations, et notamment les Associations
de Protection de la Nature de la région, des entreprises privées, des
chasseurs, des pêcheurs et de nombreux agriculteurs. La confiance
et le soutien accordés par l'ensemble de ces acteurs de
l'Environnement illustrent le bien-fondé de la démarche du
Conservatoire, sa compétence et son savoir-faire.

DESCRIPTION 
DE LA STRUCTURE



RÈGLES ET MÉTHODES
COMPTABLES

Désignation de l’Association : Conservatoire d’espaces
naturels Centre-Val de Loire 

Annexe au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31/12/2024,
dont le total est de  15 404 371,94 euros 
et au compte de résultat de l’exercice, présenté sous forme de
liste, dégageant un résultat de 12 753,79 euros.

L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du
01/01/2024 au 31/12/2024.
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des
comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés par les dirigeants de
l’association.

Les comptes annuels de l’exercice au 31/12/2024 ont été établis
selon les normes définies par le plan comptable général
approuvé par arrêté ministériel du 22 Juin 1999, la loi n° 83-353
du 30 Avril 1983 et le décret 83-1020 du 29 Novembre 1983, et
conformément aux dispositions du règlement 99-01 du CRC
relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des
associations.

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect
du principe de prudence, conformément aux hypothèses de
base :
-Continuité de l’exploitation,
-Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,
-Indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d’établissement et de
présentation des comptes annuels.

RÈGLES GENERALES



IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES

La forte mobilisation des Fonds Verts aura permis de dégager des
fonds propres et libres de droit pour réaliser des investissements en
matériels qui vont renforcer la capacité d’actions opérationnelles.Les
immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût
d’acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de
production pour les actifs produits par l’association, à leur valeur vénale
pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d’échange.

Le coût d’une immobilisation est constitué de son prix d’achat, y
compris les droits de douane et taxes non récupérables, après
déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de
règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour
mettre l’actif en place et en état de fonctionner selon l’utilisation
prévue Les frais accessoires, droits de mutation, honoraires ou
commissions et frais d’actes, sont incorporés à ce coût d’acquisition.
Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d’acquisition de
l’immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux
coûts rendus nécessaires pour mettre l’actif en place et en état de
fonctionner conformément à l’utilisation prévue, sont comptabilisés en
charges.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode
linéaire en fonction de la durée de vie prévue.

Logiciels : 1 an
Matériel et outillage industriels : 4 ans
Installations générales, agencements, aménagements divers : 3 ans
Matériel de transport : 3 ans
Matériel de bureau & informatique : 3 ans
Mobilier : 10 ans
Constructions (gros œuvre et MPIEP) : 25 ans
Constructions (ravalement, façade, couverture) : 30 ans
Constructions (revêtements) : 15 ans

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments
inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives.

RÈGLES ET MÉTHODES
COMPTABLES



RÈGLES ET MÉTHODES
COMPTABLES

PARTICIPATIONS, TITRES IMMOBILISÉS, 
VALEURS MOBILIÈRES

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais
accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur
brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant
de la différence.

STOCKS ET CRÉANCES

Les stocks et les créances sont valorisés à leur valeur nominale.
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.

La présentation des comptes annuels et les méthodes d’évaluation
retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par rapport à
l’exercice précédent.

AUTRES INFORMATIONS

A l’instar des années précédentes, l’association a bénéficié au titre
de 2024 de la part du Conseil départemental d’Eure-et-Loir d’une
aide matérielle à hauteur de 25 401,60 € (mise à disposition de
locaux, matériels et mobiliers).

INDEMNITÉS DE FIN DE CARRIÈRE

L’indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant
une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de
carrière, du taux de rotation du personnel, de l’espérance de vie et
d’hypothèses d’actualisation des versements prévisibles.

Le montant des engagements pris en matière de pensions,
compléments de retraite et indemnités assimilées s’élève au
31/12/2024 à 395 342,44 euros.



Homme
s

Femmes
Personnel mis à

disposition

Cadres 6 3

Agents de maitrise et
techniciens

4 9

Employés 9 8

Ouvriers 0 0

Total 19 20

Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :

-Taux d’actualisation : 3,5%
-Taux de croissance des salaires : 2%
-Age de départ à la retraite : 64 ans 
-Table de mortalité : table INSEE TH-TF-00-02
-Taux de charges sociales : 50%
-Taux de rotation faible

Le Conservatoire a souscrit un contrat d’assurance IFC (Indemnités
de Fin de Carrière) pour l’ensemble du personnel dans le cadre
d’une gestion profilée (100% Force 1 avec 75% Euros/25% Unités de
Compte) auprès d’Arial CNP Assurances. Une dotation initiale et
exceptionnelle a été versée au titre de l’exercice 2024 à hauteur de
50 000€.

RÈGLES ET MÉTHODES
COMPTABLES

ÉVÈNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE

Néant

EFFECTIF

Effectif en équivalent temps plein 2024 : 37,5 personnes.

Effectif au 31/12/2024 : 39 personnes se décomposant 
comme suit :



ANNEXE 1 

IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS



ANNEXE 2 

TABLEAU DES PROVISIONS
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TABLEAU DES ÉCHÉANCES, CRÉANCES ET DETTES



ANNEXE 4 

PRODUITS À RECEVOIR ET CHARGES À PAYER



ANNEXE 5 

PRODUITS ET CHARGES CONSTATÉS D’AVANCE
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ADHÉSIONS, SOUSCRIPTIONS ET MÉCÉNAT
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ADHÉSIONS, SOUSCRIPTIONS ET MÉCÉNATRECETTES
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DÉPENSES
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ÉVOLUTION DE LA TRÉSORERIE (2020-2024)
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VALORISATION DU BÉNÉVOLAT EN 2024
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COMPTE ÉPARGNE TEMPS AU 31/12/2024
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FONDS DÉDIÉS
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TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES



ANNEXE 13

TABLEAU DE SUIVI DES SUBVENTIONS
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Pour retrouver tous
les documents,

rendez-vous ici :


